
DECISION DU CONSEIL INTERCOMMUNAL DU SIGE SUSCEPTIBLE DE REFERENDUM

Prdavis du CODIR n'23lLt

Dans sa sdance du 12 fdvrier 2026,|e Conseil intercommunaldu SIGE a adoptdles conclusions

du Prd'avis n" 25l11- relatif i une demande de credit d'titudes et de r6alisation pour une station

d'6puration rdgionale.

A cet effet, le Conseil intercommunal du S|GE a dd'cidd d'allouer au Comite de direction un

credit d'investissement du parimoine administratif de CHF 500'000'000.- TTC au maximum.

En vertu des art. 166 et suivants de la loi sur l'exercice des droits politiques (LEDP) du 5 octobre

2O2I, cette ddcision est susceptible de referendum.

La demande de ref6rendum doit 6tre annonc6e par dcrit ir la Municipalite de la commune

sidge de l'association, accompagn€e d'un exemplaire des listes de signatures, sous la signature

d'au moins sept membres du corps dlectoral constituant le comit6, dans les dix jours qui

suivent la publication de la ddcision d'approbation cantonale dans la FAO. La Municipalite de

la commune-siAge en informe le comite de direction (art. 168 LEDP).

Le texte complet de cette decision peut €tre consult6 aupres de chaque Greffe municipal des

communes membres ou sur le site internet du SIGE.

Vevey, le 24 fevrier 2026

Conseil intercommunal du Service Intercommunal de Gestion (SIGE)

Le Pr€sid CI Le

l6rdme Bonvin nder Kundert

"La demande de refdrendum doit €tre onnoncd par dcrit d de lo commune sidge

de l'associotion dans un delai de dix jours qui suit lo publicotion dans lo FAO (art. 168 al. 1

LEOP) ou l'affichoge dans le cos de l'orticle L67, alinia 4. La Municipalite de la cammune-sidge

de l'association en informe le CODIR. Sila demonde de rifirendum satisfait oux exigences, lo

Municipalit€ de la commune-siige scelle les listes, outorise lo rdcolte de signatures. les /istes

de signotures doivent €tre ddposies auprds des Municipalitds des communes associies dons

les trente jours qui suivent l'autorisation de rdcolte. Ent'in, si le ddlai rdfdrendoire caurt duront
les jours de Nodl, de Nouvel An ou de Pdques, il est prolongd de 5 jours. Si ce ddlai court
pendant lo periode ollont du 15 juillet su 75 oott, il est prolongi de 70 jours (art. 164 al. 7 et
1.i4 al. 2 et 3 par anologie) n.
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Dans sa seance du 12 fevrie r 2026,1e conseil intercommunal du slGE a adopte les conclusionsdu Preavis n" 25/72 relatif au renouvellement de la conduite d'eau potable sur la route desNarcisses i Montreux et construction de la chambre reductrice de pression de charbonnidre,

ffili1?;Fr,1"#;l.l:,"'."rmunat du StGE a decide d,auouer au comite de direction un

En vertu des art' 166 et suivants de la loisur l'exercice des droits politiques (LED')du 5 octobre2021, cette decision est susceptible de refdrendum.

La dernande de refdrendum doit €tre annoncde par dcrit i la Municipalite de la communesidge de l'association' accompagnde d'un exemplaire des listes de signatures, sous la signatured'au moins sept membres du corps electoral constituant le comitd,, dans les dix jours guisuivent la publication de la ddcision d'approbation cantonale dans la FAo. La Municipalite dela cornrnune-siege en informe re comite de direction (art. 16g LED'),

Le texte complet de cette decision peut 6tre consult6 aupres de chaque Greffe municipal descommunes membres ou sur le site internet du SIGE.

734 al. 2 et J por analogie) n

juillet ou IS ooht, il est prolongi de t0 Jours (art. 1.64 ol. J. et


